








MODÈLE DE RÉSOLUTION
OCTROI DE LOGEMENTS VACANTS À DES MÉNAGES DONT LES REVENUS SONT SUPÉRIEURS AU PRBI DE LEUR RÉGION

ATTENDU QUE le Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique (RLRQ, chapitre S-8, r. 1) prévoit que les revenus d’un demandeur et de son ménage, le cas échéant, doivent être égaux ou inférieurs au montant maximal qui lui est applicable; 
ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation a annoncé, le 26 janvier 2022, que des logements vacants dans des habitations à loyer modique pourront être habités par des Québécois dont les revenus sont supérieurs au seuil actuellement en vigueur dans leur municipalité (PRBI); 
ATTENDU QUE l’office d’habitation a pris toutes les mesures possibles pour attribuer ses logements vacants, dont l’adoption ou l’abrogation de règlements facultatifs conformément au Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique;
ATTENDU QUE, avant d’attribuer les logements vacants selon l’assouplissement annoncé par la ministre, l’office d’habitation informera la population de la disponibilité de ses logements vacants pour une période d’au moins trois semaines; 
ATTENDU QUE, selon les modalités d’application communiquées par la Société d’habitation du Québec, l’utilisation de cet assouplissement par l’office d’habitation doit être autorisé par la Société; 

SUR PROPOSITION DE : 
APPUYÉE PAR : 
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU à l'unanimité :

1. QUE les logements vacants identifiés à l’annexe A puissent être attribués à des ménages dont les revenus excèdent les PRBI.

2. QUE cet assouplissement entre en vigueur lors de son approbation par la Société d’habitation du Québec.  
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